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La situation au Noyen-Orient (voir S/7913, S/7'923, s/7976, S/~COO, s/8048, 
S/8C66 (points 73-76 et ?8-Tg), s/82i5, s/8242, ~18252, s/826g, s/8502, 
sb3525, s/8534, s/8564, s/8575, s/8584, s/&g5, S/@~T, s/8753, S/~~OT, 
s/8815, S/8828, ~$3836, ~18885, ii/88 , s/8960, s/gxzj, s/'gl35, s/g31g, 
s/9%2 et SI9395 lb 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de cette question à 

sa 1502ème séance, le 18 août 1969. 

La situation en Namibie (voir s/8367, ~/8424, ~/8428, ~/8438, S/8450, s/8468, 
s/wx, S/%?%a s/g382 et s/%W. 

ttre datie du 25 janvier 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/8367). 
Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant per nent a.i. d'Il[alti (voir s/8612). 
Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurilé 

par les représentants permanents des Etats-Unis dSAm&ique, du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques 
socialistes sovi&iques (voir s/8652). 
Lettre datée du 21 août 1.968, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, 

de la France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir S/8778). 
Lettre datée du 15 juillet 1969, adressée par le Président du Conseil de 

sécurité au représentant permanent de la Zambie (S/g346, SI9364 et S/93?3). 


